
A.R. 12.2.2009     En vigueur 1.4.2009 
M.B. 27.2.2009 

 
          Modifier 
 
          Insérer 
 
          Enlever 

 
Article 28 – FOURNISSEURS D’IMPLANTS 
 

    § 1er. Sont considérés comme relevant de la compétence des fournisseurs 
d'implants : 

     
    A. ORTHOPEDIE ET TRAUMATOLOGIE : 
     
    PROTHESES : 
     
  …   
     
    Genou : 
    Condyle fémoral : 
  639015 639026 Prothèse condylaire avec ancrage médullaire - 

cobalt/chrome ou titane Y 975
      
    Plateau tibial :  
  639030 639041 Prothèse du plateau tibial - cobalt/chrome ou titane Y 129  
        
  639052 639063 Prothèse de la rotule Y 147  
        
  639074 639085 Prothèse du genou, pour l'ensemble des composantes 

de la prothèse Y 2250  
        
    La prestation 639052 - 639063 n'est pas cumulable avec la prestation 

639074 - 639085.  
     
  …   
     
    Divers : 
  639310 639321 Ciment acrylique pour la fixation des prothèses à l'exclusion 

des prothèses de la hanche, et des prothèses d'épaules et 
des prothèses de genou Y 21

      
 


